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FMEP - Fonds Mutualisé Études Promotionnelles

des établissements.

Le FMEP permet 

promotionnelles.

-
nellement dans la fonction publique hospitalière (FPH) grâce à la formation continue.  

  

  Diplôme d’état d’aide-soignant 

  Diplôme d’état d’infirmier 

  Diplôme d’état de sage-femme 

  Diplôme d’état de masseur-
kinésithérapeute 

  Diplôme d’état d’ergothérapeute 

 

  Certificat de capacité d’orthophoniste 

  Diplôme d’état de pédicure-podologue 

  Certificat de capacité d’orthoptiste 

  Diplôme d’état de manipulateur 
d’électroradiologie médicale 

 
biomédicales 

  Diplôme d’état de puéricultrice 

  Diplôme d’état d’infirmier anesthésiste 

  Diplôme d’état d’infirmier de bloc 
opératoire 

  Diplôme d’état d’infirmier en pratique  
avancée  

  Diplôme de cadre de santé 

  Diplôme d’état d’accompagnant éducatif 

  Diplôme d’état d’assistant de service 
social 

  Diplôme d’état de moniteur-éducateur 

  Diplôme d’état d’éducateur technique 
spécialisé 

  Diplôme d’état d’éducateur spécialisé 

  Diplôme d’état de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et du sport 

  Diplôme d’état d’éducateur de jeunes 
enfants 

  Diplôme d’état de conseiller 
en économie sociale et familiale 

 
d’encadrement et de responsable d’unité 
d’intervention sociale 

  Brevet professionnel de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et du sport 

  Brevet d’état d’animateur technicien  
de la jeunesse et de l’éducation 
populaire 

  Diplôme de préparateur en pharmacie 
hospitalière 

 Diplôme d’assistant de régulation     
    médicale

Cotisation 

 
masse 

salariale

Fonds mutualisé pour 

Études Promotionnelles 
sur initiative de 
l’établissement qui doit 
présenter les demandes 
de prise en charge à 
l’ANFH

Frais de gestion

94,1%

5,9%

La formation, d’une durée de 3 mois, est à prendre en charge sur le plan de formation de 

du dépôt du dossier d’EP. A posteriori, si l’agent est reçu en 2ème année et que sa demande 

les fonds mutualisés.  

Quels sont les publics éligibles ? 

Tous les agents sont éligibles quel 
que soit : 

• leur ancienneté  
(pas d’ancienneté minimum)

• 
CDD,…)

Quel est le statut de l’agent  
pendant la formation ?

L’agent reste en position 
d’activité et continue d’être 
rémunéré selon son grade.

de servir dans la FPH pour une durée égale au triple de celle 
de la formation et dans la limite de 5 ans.

Si à l’issue de la formation, l’agent obtient le diplôme 
préparé, il peut être recruté au sein de la fonction publique 
hospitalière dans son nouveau grade. Cependant, rien 
n’oblige son établissement d’origine à le recruter dans le 
grade retenu.

et social



site  pour vous assurer 

Le FQ&CPF permet de 

et au RSCH.*

FQ&CPF - Fonds de Qualification et Compte Personnel de Formation

des établissements adhérents à l’ANFH.

 
Cotisation 

 
masse 

salariale

Plan de formation 
de l’établissement 

formation des agents de 
l’établissement

et compte personnel 

Plan d’Actions Régionales

Frais de gestion

83%

7,1%

4%

5,9%

Niveau 1

Niveau 3

Niveau 4

Niveau 5

Niveau 6

Niveau 7

Niveau 8

FQ&CPF

et/ou  

Plan de formation

Plan de formation

professionnelles
Financement 

possible

Niveau 2
1er niveau de maîtrise des compétences relatives  

à l’exercice d’un métier

Les formations d’adaptation au poste 

Les diplômes universitaires 

concours 

  Les Masters et Doctorats 

  Les formations hors FPH 

  Les permis de conduire

RNCP : Registre national des cer-

RSCH : Répertoire national des 

*



Priorités et critères régionaux de prise en charge

LES FORMATIONS ÉLIGIBLES SUR LES FONDS MUTUALISÉS 

Les études 
promotionnelles

-

tions non éligibles au FMEP

• qualification ou certification dans le 
champ des métiers de la FPH

• qualification ou certification de ni-
-

• qualification ou certification inscrite 
au RNCP ou RSCH 

Les formations 
relevant du socle 
de connaissance 
et de compétence

st, la priorité est donnée à 13 métiers en tension :  

Moniteur-éducateur, Educateur technique spécialisé, Accompagnant Educatif et Social, Masseur-kinésithérapeute, Orthophon-
ist

st  

LES CRITÈRES RÉGIONAUX D’ANALYSE DES DOSSIERS DU GRAND-EST

 

1. Prise en compte du cofinancement de  
l’établissement 

2. 

traitement hors EP et hors apprentissage 
sur le PLAN

3. Prise en compte de la priorisation de  
l’établissement

4. Prise en compte des reports de formation 

:

Prise en charge à hauteur d’une cible de 120 000 € 
sur les fonds mutualisés sous condition de cofi-
nancement et consommation du PLAN sur N-1.

-
ment sur les cotisations FMEP et FQ&CPF N-1.

 
> 

-
tion de l’établissement.

1. Effort de financement de l’établisse-
ment au titre des Etudes Promotion-
nelles sur son plan de formation N-1

2. 

cotisations FMEP et FQ&CPF N-1  

3. 

apprentissage sur le PLAN N-1



1 2

3

Le dépôt de la demande 
par l’employeur
L’établissement doit déposer la (les) 

demande(s) de prise en charge, auprès de la dé-
légation ANFH de son territoire, avant l’entrée en 
formation de l’agent et dans le respect des calen-
driers annuels de dépôt des dossiers, en établis-
sant une priorité dans les demandes déposées 
et en respectant les dates limites de dépôt des 
dossiers. 

La mobilisation par l’agent de ses 
heures acquises au titre du Compte 
personnel de formation (CPF)

La prise en charge sur les fonds mutualisés ANFH entraîne l’acceptation 
par l’agent de l’utilisation de ses heures CPF. 

L’agent doit avoir demandé au préalable à son établissement la mobilisa-
tion de ses heures acquises au titre du compte personnel de formation. 

Les heures acquises par l’agent sont 
inférieures à la durée de la formation ? 

-
-

tion, quelque soit le nombre d’heures de CPF mobi-
lisé par l’agent.

L’agent ne dispose plus d’heures 
mobilisables  sur son CPF mais 
l’établissement souhaite soutenir 
son départ en Étude Promotionnelle ? 
L’établissement peut déposer une demande de 
prise en charge pour une étude promotionnelle sur 
les fonds mutualisés ANFH, même si l’agent ne dis-
pose plus d’heures sur son compteur CPF.

Prise en charge 

le FQ&CPF

un objectif d’une utilisation optimale des fonds, la 
-

nente entre FMEP et FQ&CPF.

La durée de la prise en charge : 
Elle se calcule sur la base de la durée régle-

la durée réglementaire de la formation 
 

4 200 heures. 

Pour connaître la durée de la formation, vous de-
vez disposer du programme et du calendrier de 
celle-ci.

Comment mobiliser les fonds mutualisés

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Frais pédagogiques, frais de traitement et frais de déplacement 
selon les règles du guide des bonnes pratiques de rembourse-
ment  (transport, repas, et hébergement). L’établissement peut 

-
cement.

Les frais de traitement seront pris en charge sur la 

base des forfaits pour l’ensemble des établissements. 



Pour en savoir plus sur le dispositif : http://www.anfh.fr
Retrouver le guide CPF sur le site de l’ANFH :  
http://www.anfh.fr/thematiques/compte-personnel-de- formation-cpf-conseil-
en-evolution-professionnelle-cep

st envoyé aux établissements par 
l’ANFH 2 mois avant la date de dépôt des dossiers

Pour les rentrées en septembre de l’année N:

Transmission des demandes à l’ANFH au plus tard : 
Fin avril de l’année N

Pour les formations débutant au premier semestre N+1:

Transmission des demandes à l’ANFH au plus tard :  
Fin octobre de l’année N

–
Anne LEBORGNE 
03 88 21 47 04 
–
a.leborgne@anfh.fr

–
Jessica CARVALHO 
03 26 87 78 24 
–
j.carvalho@anfh.fr

–
Johan MARTIN  
03 83 15 17 37  
–
j.martin@anfh.fr

La demande de prise en charge dûment signée 
par l’établissement. 

repas, hébergement dûment remplie. 

  La case « Mobilisation des heures CPF de 
l’agent » est renseignée.

  Le programme, le calendrier de la formation  
et le devis de l’organisme de formation.

  La copie du bulletin de salaire.

  La copie de la carte grise.

JE VÉRIFIE QUE LE DOSSIER EST COMPLET

Pour toute information complémentaire, vous pouvez vous rapprocher 

du référent Études Promotionnelles de votre territoire :


